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Avertissement 

 

 

 

 

Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du Code des 

transports, notamment ses articles L.1621-1 à L.1622-2 et R.1621-1 à R.1621-38 relatifs aux 

enquêtes techniques et aux enquêtes de sécurité après un événement de mer, un accident ou 

un incident de transport terrestre et portant les mesures de transposition de la directive 

2009/18/CE établissant les principes fondamentaux régissant  les enquêtes sur les accidents 

dans le secteur des transports maritimes ainsi qu’à celles du « Code pour la conduite des 

enquêtes sur les accidents » de l’Organisation Maritime Internationale (OMI), résolution  

MSC 255(84) publié par décret n° 2010-1577 du 16 décembre 2010. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l’événement analysé et propose des recommandations de 

sécurité. 

 

Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été 

conduite de façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des 

responsabilités individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif est d’améliorer  

la sécurité maritime et la prévention de la pollution par les navires et d’en tirer des 

enseignements susceptibles de prévenir de futurs sinistres du même type. En 

conséquence, l’utilisation de ce rapport à d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des 

interprétations erronées. 

 

Pour information, la version officielle du rapport est la version française. La traduction 

en anglais lorsqu’elle est proposée se veut faciliter la lecture aux non-francophones. 
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1 RÉSUMÉ 

 

Dans la matinée du 6 mars 2017, le car-ferry JEAN NICOLI est en escale à Ajaccio lorsque Météo 

France émet un Bulletin Météorologique Spécial (BMS) pour la zone large du nord de la 

Méditerranée occidentale. Afin de prévenir les risques dus à la tempête qui s’annonce, le 

commandant, après étude de plusieurs options et en accord avec la direction des opérations, 

anticipe l’heure du départ à destination de Marseille. 

 

Dans la soirée du 6 mars, le navire fait route à 18-19 nœuds sous pilote automatique au large 

des Îles d’Hyères, bout au vent et mer de l’avant, avec un tangage modéré, sans que des 

contraintes ou efforts particuliers soient enregistrés au niveau de la carène et de la machine. 

 

L’anémomètre de passerelle est bloqué à 100 nœuds et la mer est très grosse. Bien que située 

sur l’avant, la passerelle reste suffisamment confortable pour que plusieurs membres 

d’équipage non de quart s’y tiennent (ce qui n’est pas le cas par fort tangage). 

 

Depuis qu’il fait nuit, le commandant fait une veille visuelle en se tenant sur l’avant du pupitre 

central de conduite du navire, sa vue s’est ainsi accommodée à l’obscurité. Bien que la nuit soit 

sans lune, la mer, blanche d’écume, est bien visible. 

 

Vers 22h00, le commandant voit la ligne d’horizon «monter» soudainement, sans pouvoir en 

distinguer la limite ; une vague de très grande hauteur frappe alors le gaillard et les 

superstructures de l’avant en brisant la vitre du sabord de passerelle situé devant lui. Une 

grande quantité d’eau de mer « déferle » dans la passerelle et la plupart des personnes 

présentes tombent et sont emportées sur plusieurs mètres. Le pupitre de conduite du navire est 

inondé et le plafond situé au-dessus est arraché. La propulsion stoppe et le pilote automatique 

décroche, la commande de barre devient inactive. 

 

Le navire se met rapidement en travers de la houle et roule dangereusement. 

 

Vers 22h11, l’officier mécanicien de quart parvient à redémarrer un moteur et vers 22h20 un 

moteur de barre en mode secours est disponible. Peu après le navire fait route vers Toulon, 

assisté du remorqueur de haute mer AILETTE. 

 

Aucun passager ni aucun membre d’équipage n’a été blessé. Les véhicules transportés n’ont 

pas subi d’avaries. 
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Le JEAN NICOLI accoste à Toulon à 03h50 le 7 mars. 

 

Le BEAmer a adressé une recommandation à l’armement pour qu’un contrôle de bon 

fonctionnement des VDR soit effectué régulièrement. 

 

2 INFORMATIONS FACTUELLES 

 

2.0 Contexte 

 

Depuis le 5 janvier 2016, le JEAN NICOLI est la propriété de l’armement Maritime Corse 

Méditerranée (MCM SAS) ; la marque commerciale de la compagnie est CORSICA Linea. Le 

navire est affecté aux liaisons Marseille / Ajaccio / Porto-Vecchio, la Délégation de Service 

Public (DSP) concerne la liaison Marseille / Ajaccio. 

 

2.1 Navire et équipage 

 

 N° OMI : 9161948 ; 

 Immatriculation : 927093 ; 

 Jauge brute : 29968 ; 

 Longueur hors-tout : 200,65 m ; 

 Largeur : 25,80 m ; 

 Hauteur de la passerelle : 21,70 m ; 

 Tirant d’eau : 6,80 m ; 

 Port en lourd : 5150 t ; 

 Capacité véhicules : 600 voitures (2200 m de linéaire) ; 

 Capacité passagers : 1320 ; 

 Capacité équipage : 80 ; 

 Motorisation : 4 moteurs MAN 8L58/64 ; 

 Puissance totale : 44480 kW ; 

 Propulsion : 2 hélices à pas variable ; 

 Vitesse : 27 nœuds ; 
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 Production d’électricité : 3 diesel-alternateurs + 2 alternateurs attelés ; 

 Société de classification : Det Norske Veritas Germanischer Lloyd (DNV GL). 

 
Le JEAN NICOLI, ex-PASIPHAE PALACE, a été construit en 1998 pour le compte de l’armement grec 

Minoan Lines Shipping SA. C’est un navire robuste (coque construite en Suède, certifiée Glace 

1B, conditions de glaces moyennes) et rapide, mais sa faible largeur et la dimension de ses 

stabilisateurs le rendent très sensible au roulis par mer de travers. 

 

À la mer, deux groupes électrogènes sont en service. Les propulseurs d’étrave ne sont 

opérationnels que lorsque les générateurs attelés sont en service.  

 

L’équipage est composé de 60 personnes dont la plupart sont familiers du navire. 

 

Le commandant a occupé tous les postes d’officier pont et d’officier mécanicien sur l’ensemble 

des navires SNCM et CORSICA Linea ; le chef mécanicien est affecté au JEAN NICOLI depuis 

janvier 2010. 

 

2.2 Voyage 

 

Prévision Météo France : 

Le 6 mars à 09h00 UTC Météo France émet le BMS large n°104 pour le nord de la 

Méditerranée occidentale. Les prévisions par zone courent jusqu’au mardi 7 mars à 12h00 UTC 

(cf. annexe D). Météo France prévoit notamment des vents de force 11 de secteur ouest près du 

Cap Corse en fin d’après-midi, la mer devenant très grosse dans la nuit (soit une hauteur 

significative H1/3 de 9 à 14 mètres, moyenne du tiers supérieur de l’ensemble des vagues). 

 

Les deux options de route au départ d’Ajaccio : 

Compte tenu du comportement du JEAN NICOLI à la mer, la règle est d’éviter la houle par le 

travers. La première option est de passer les bouches de Bonifacio puis de remonter à l’abri par 

l’est de la Corse. Cette option est écartée car la tempête se déplace vers le nord de la Corse et 

sera à son intensité maximale lorsque le navire atteindra le Cap Corse (par ailleurs, la 

compagnie italienne Corsica Ferries a annulé ses rotations au départ de Bastia). 

 

La deuxième option consiste à prendre la route directe Ajaccio / Marseille, en anticipant 

l’appareillage de plus de deux heures. Dans ces conditions, mer de l’avant et tempête n’ayant 

pas atteint son maximum d’intensité, le comportement du navire présente a priori peu de risque. 
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Routes et vitesses : 

Ci-après les données enregistrées par Spationav. La marge d’erreur sur les vitesses calculées 

est de +/- 1,2 nœuds. Les positions sont cohérentes avec celles consignées au journal 

passerelle. Selon l’armement, les données issues de la sauvegarde du VDR ne sont pas 

exploitables. Les heures sont en UTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : on constate un écart d’environ 10 minutes entre le relevé Spationav et l’heure à laquelle 

la diminution de la vitesse due à l’impact est consignée au journal de bord. Cet écart est sans 

conséquences pour l’analyse de l’événement. 

 

État des soutes : 

470 tonnes de fuel-oil et 40 tonnes de gasoil. 
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2.3 L’accident 

 

De 18h00 à 21h00, navigation au GPS. 
 

À 21h34, le second capitaine (officier de quart) effectue un point radar d’atterrissage dans le 

167° à 28 milles du phare du Titan (Île du Levant). Le cap au gyrocompas est au 300° pour une 

route vraie au 305° à 18,6 nœuds. Le commandant se tient devant le pupitre de conduite ; un 

matelot (non de quart) se tient contre l’alidade centrale, sur la gauche du commandant. 

 

Vers 22h00, le commandant voit « un grand rideau noir » se lever devant le navire, 

perpendiculairement au cap suivi et dont il n’aperçoit pas la limite haute. Son premier réflexe est 

de se protéger le visage. Le matelot qui est sur sa gauche s’agrippe à l’alidade en se baissant et 

aperçoit ainsi la crête de la vague qui déferle sur le navire. Le sabord inférieur situé devant le 

commandant explose et un torrent d’eau entre dans la passerelle. Le commandant et le matelot 

sont projetés au sol et sont emportés sur 5 à 6 mètres. Au passage le commandant heurte le 

pupitre des radars. Le second capitaine, qui se tient derrière l’ECDIS, est également projeté sur 

l’arrière. 

 

Le commandant est couvert de débris de verre et reste allongé pendant plusieurs secondes, 

jusqu’à ce que le bosco lui vienne en aide pour se relever. Il reprend ses esprits puis se rend 

aux commandes du pupitre de conduite central. 

 

Le pupitre de conduite est inondé et le plafond juste au-dessus est arraché : sous l’effet d’un 

court-circuit, la propulsion a stoppé, le pilote automatique a décroché et les moteurs de barre 

ont stoppé ; les appareils de navigation sont également inopérants. 

 

À 22h05, le navire n’est plus manœuvrant et se met en travers de la houle, en roulant fortement. 

La production d’électricité n’est cependant pas interrompue et les feux de navigation restent 

opérationnels. 

 

À 22h17, le CROSS La Garde est alerté. 

 

À 22h19, le navire demande assistance. 

 

Aucune des personnes présentes à la passerelle n’a été blessée. Peu de temps après l’impact, 

dix membres d’équipage montent à la passerelle après avoir constaté que les portes d’accès au 

gaillard avant (pont 4) ont été déformées et laissent ruisseler de l’eau de mer dans les 

coursives. 
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2.4 Intervention 

 

Au moment de l’arrêt des moteurs de propulsion, l’officier mécanicien de quart effectuait une 

ronde dans le compartiment machine. Il se précipite alors au PC machine et parvient à 

redémarrer et embrayer le moteur 1 (ligne d’arbre bâbord) vers 22h11. 

 

À la passerelle le commandant organise immédiatement la répartition des tâches : une équipe 

est mobilisée pour la réparation du sabord cassé au moyen de planches et d’étais (stockés au 

pont 8). Le commissaire est chargé d’observer l’état de la mer alors que le lieutenant navigation 

gère les communications avec le CROSS La Garde, au moyen du seul poste encore en état de 

fonctionner, situé au pupitre SMDSM. Le chef mécanicien se rend à la machine et une équipe, 

conduite par le second capitaine, se rend au local barre afin de débloquer le safran tribord et le 

régler en position « barre à zéro » au moyen de l’électrovanne.  

 

À la passerelle la commande de secours du safran bâbord est récupérée et le lieutenant 

sécurité prend la barre, sur ordre du commandant. Le chef mécanicien passe l’alimentation du 

moteur 1 au gasoil jusqu’au redémarrage de la chaudière de mouillage. Le personnel restaurant 

est chargé d’effectuer des rondes dans les coursives et locaux communs des passagers : ils ne 

rencontrent que quelques personnes dans les coursives, les autres passagers n’ont 

apparemment pas été réveillés par l’accident. Les rondes qui sont faites dans l’ensemble des 

locaux rapportent que les dégâts matériels sont limités à des chutes d’objets. 

 

Vers 22h20, le navire reprend de la vitesse et redevient manœuvrant, seul un GPS est en état 

de fonctionner. 

 

À 22h28, le moteur 3 (ligne d’arbre tribord) est redémarré en local (tiroir pneumatique) après 

shunt des sécurités passerelle sur le tableau de l’automate (du fait de la présence d’une 

interdiction de démarrage sur la ligne d’arbre tribord). Le moteur 3 est embrayé en local via les 

électrovannes d’embrayage. Peu après, le contrôle des moteurs est passé au PC machine. 

Après remise en route des pompes à huile, les moteurs 2 et 4 sont démarrés mais ne sont pas 

embrayés. 

 

À 22h36, la demande d’assistance est annulée : le navire a récupéré ses deux lignes d’arbre 

mais sa capacité de manœuvre est encore limitée. 

 

À 23h14, contact avec le CROSS, le navire fait route vers Toulon. 

Un départ de feu dans le pupitre de conduite de la passerelle est rapidement maîtrisé, sans 

utiliser d’extincteur (par crainte de perdre les commandes machine restaurées). Les dégâts sur 
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la plage avant sont évalués : deux aussières ont été arrachées de leurs parcs et pendent par les 

écubiers. Malgré les conditions de mer très forte et un vent de nord-ouest de force 12, du 

personnel est mobilisé afin de les virer et prévenir le risque d’engager une hélice (la 

récupération de l’aussière tribord a nécessité le découpage d’une barre de protection à la 

disqueuse). 

 

À 00h10, le remorqueur AILETTE appareille sur ordre du préfet maritime pour assister  

le JEAN NICOLI jusqu’à Toulon. 

 

3 EXPOSÉ 

 

Heures UTC + 1 
 

Le 3 mars, au départ de Marseille à destination d’Ajaccio, les moteurs 1 (ligne d’arbre bâbord) 

et 4 (ligne d’arbre tribord) sont indisponibles (six pompes à combustible sont hors service pour 

maintenance). Compte tenu des prévisions météo pour les prochains jours, le commandant 

demande que la disponibilité des quatre moteurs soit rétablie. 
 

Le samedi 4 mars, le navire accoste au Môle Croisière à Ajaccio, poste abrité des vents 

dominants. Les travaux sont entrepris par l’équipage machine et le moteur 1 est disponible pour 

l’appareillage. 
 

Le dimanche 5 mars, à l’arrivée à Marseille, le chef mécanicien contacte l’ingénieur d’astreinte 

de l’armement qui valide le principe d’une intervention sur le moteur 4. 

Le moteur 4 est disponible le dimanche soir, hormis quelques travaux qui seront finalisés par 

l’équipage le lendemain matin à Ajaccio. 

 

Pour la traversée du 6 au 7 mars, l’option de route directe à la vitesse maximale possible et le 

départ anticipé à 16h30 (au lieu de 19h00 sur l’horaire habituel) est validée avec la direction des 

opérations et la direction générale. Une campagne d’appel permet de prévenir 55 des 65 

passagers initialement prévus. 90% du fret prévu est chargé et le saisissage des remorques est 

renforcé. 

 

Le navire appareille d’Ajaccio à 16h40. Au passage des Îles Sanguinaires la mer est peu agitée, 

la vitesse est réglée à 25 nœuds et le cap au 300°. Peu à peu la mer se forme mais le navire ne 

tangue pas. La vitesse varie entre 18 et 19 nœuds. 

 

Vers 18h50, le commandant quitte la passerelle et se rend dans les locaux publics ; il constate 
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que les passagers se livrent aux occupations habituelles par temps calme. 

Le commandant remonte en passerelle au bout de peu de temps. 

 

Peu avant 22h00, au sud de l’Île du Levant, le vent vrai est de 85 nœuds, au nord-ouest. Le 

commandant rappelle le pilotage de Marseille pour confirmer l’arrivée sur rade à 02h00. 
 

Vers 22h00, une vague de très grande hauteur frappe le navire sur l’avant. 

 

Vers 22h20, après un rapide briefing entre le commandant, le second capitaine et le chef 

mécanicien, décision est prise de faire route en mode dégradé (commandes au PC machine), à 

vitesse réduite, à destination de Toulon, port le plus proche. 

 

L’arrivée sur rade est prévue vers 02h15. 

 

À 02h27 le 7 mars, le pilote Toulon monte à bord et deux remorqueurs sont mobilisés. 

 

À 02h39, lorsque le navire franchit les passes, la commande de barre depuis la passerelle 

devient inactive. Les remorqueurs manquent de place pour intervenir et le commandant donne 

immédiatement l’ordre de différencier les hélices (pas bâbord +10 et pas tribord -10, valeurs 

maximales) ; le feu vert de la jetée est paré de justesse. 

 

À 03h50, le navire est accosté au Quai Fournel. Les données du VDR sont sauvegardées. 

 

Un changement de poste s’effectuera dans la matinée du 7 mars et le JEAN NICOLI appareillera 

de Toulon le vendredi 10. 

 

4 ANALYSE 

 

La méthode retenue pour cette analyse est celle qui est préconisée par la Résolution  

A28 / Res 1075 de l’OMI « directives destinées à aider les enquêteurs à appliquer le code pour 

les enquêtes sur les accidents (Résolution MSC 255 (84)) ». 

 

Le BEAmer a en premier lieu établi la séquence des événements (Cf. annexe F) ayant entrainé 

les accidents, à savoir : 
 

1. La vague de très grande hauteur (vague scélérate) ; 

2. Le navire non maître de sa manœuvre. 
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Dans cette séquence, les événements dits perturbateurs (événements déterminants ayant 

entrainé les accidents et jugés significatifs et inappropriés) ont été identifiés. 
 

Ceux-ci ont été analysés en considérant les éléments naturels, matériels, humains et 

procéduraux afin d’identifier les facteurs ayant contribué à leur apparition ou ayant contribué à 

aggraver leurs conséquences. 
 

Parmi ces facteurs, ceux qui faisaient apparaître des problèmes de sécurité présentant des 

risques pour lesquels les défenses existantes étaient jugées inadéquates ou manquantes ont 

été mis en évidence (facteurs contributifs). 
 

Les facteurs sans influence sur le cours des événements ont été écartés, et seuls ceux qui 

pourraient, avec un degré appréciable, avoir pesé sur le déroulement des faits ont été retenus. 

 

4.1 Vague scélérate 

 

4.1.1 Situation générale le 6 mars à 21h00 UTC (22h00 heure locale) 

 

Dépression de 995 hPa sur le Golfe de Gênes se décalant lentement vers l’est en se comblant. 

Cette dépression génère un violent coup de vent avec rafales entre Corse et continent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Position du navire 
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Vers 22h00 le JEAN NICOLI est pratiquement rentré dans la zone où les vents sont supérieurs ou 

égaux à 60 nœuds. La zone où les vents sont supérieurs à 70 nœuds est derrière lui. Il est par 

contre dans la zone où la mer est grosse, il n’a pas encore atteint la bande côtière où la mer est 

très forte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.2 Estimation de hauteur de vague 

 

Par définition, une vague scélérate a une hauteur supérieure à 2,1 fois la hauteur  

significative H1/3. 

 

Pour mémoire, en mer du Nord, la vague scélérate qui en janvier 1995 a frappé la plate-forme 

pétrolière Draupner avait une hauteur crête - creux qui a été estimée à 31 mètres, alors que les 

hauteurs crête - creux des autres vagues étaient estimées à 10 - 12 mètres. 

 

Compte tenu de la hauteur de la passerelle (21,70 mètres), le navire étant droit au moment de 

l’impact, et de la difficulté pour distinguer la crête de la vague par les observateurs qui se 

tenaient sur l’avant de la passerelle, la hauteur de la vague qui a frappé le navire est estimée à 

plus de vingt mètres. 

Position du navire 
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4.1.3 Conclusion du rapport d’expertise de Météo France 

 

À 22h00 UTC (23h00 heure locale) le noyau de vent le plus fort - 50/55 nœuds de vent moyen 

et 75 nœuds en rafales - est déjà passé sur la zone de l’événement, mais le vent reste soutenu 

à 50 nœuds avec des rafales à 65 nœuds, tendant à mollir lentement. 

 

La mer est très forte à grosse, les vagues atteignent 6,5 mètres en mer du vent et 1 mètre en 

houle. 

 

Pour la qualification de vague scélérate, le rapport d’expertise précise que les conditions sont 

réunies pour déclencher une vague scélérate, à savoir deux trains d’ondes de longueur 

suffisante se propageant dans des directions assez proches (différence inférieure à 45°).Les 

conditions de mer rencontrées au large des Îles d’Hyères constituaient donc un facteur 

contributif à la formation d’une vague scélérate. 

 

4.2 Navire non maître de sa manœuvre 

 

4.2.1 Comportement du navire 

 

Les témoignages de l’état-major du navire sont concordants et indiquent que le navire « passe 

bien » les vagues moyennes rencontrées, alors que les conditions de vent et de mer 

enregistrées par le bord sont plus fortes que celles résultant de l’analyse dite « la plus 

probable » de Météo France (étude réalisée à la demande du BEAmer). 

 

4.2.2 Choix de route et de vitesse 

 

Le navire évolue dans une « zone de confort » relative qui n’appelle pas de réduction de la 

vitesse. Le commandant est conforté dans le choix fait au cours de l’escale d’Ajaccio. 

L’évolution de la carte des vents (cf. étude Météo France en annexe D) entre 18h00 UTC le 6  

et 00h00 UTC le 7, heure à laquelle la zone où les vents sont les plus forts s’est décalée vers le 

nord et vers l’est, valide la décision d’appareillage anticipé. 

 

4.2.3 Effet de surprise 

 

Même lorsque les conditions sont réunies, les vagues scélérates sont rares et imprévisibles ; le 

risque de formation de ces vagues de très grande hauteur serait en théorie de l’ordre de 

3/10.000 pour une année. La durée de vie d’une vague scélérate serait de quelques minutes. 
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La navigation de nuit a vraisemblablement retardé l’instant auquel la vague a été vue par 

l’équipe passerelle, accentuant ainsi l’effet de surprise et annihilant tout réflexe de réduction 

significative de la vitesse. Cet effet de surprise est un facteur contributif qui a entrainé 

plusieurs événements perturbateurs. 

 

4.2.4 Événements perturbateurs (EP) 

 

EP1 : vitre du sabord de passerelle cassée. 
 

Les règles de fabrication des vitres sont précisées par la société de classification (DNV GL : 

Rules for classification - Part 3 : hull - Chapter 12 : openings and closing appliances). 

 

L’épaisseur minimale de chacune des couches de verre est déterminée par le calcul ; elle ne 

doit pas être inférieure à 4mm. Le respect de cette règle par le chantier de construction a dû 

être contrôlé par la société de classification. Ce point n’a pas lieu d’être revérifié au cours de la 

procédure simplifiée de transfert entre deux armements sous pavillon européen. 
 

Selon l’analyse faite par le bord après l’accident, un caillebotis métallique du chemin de lavage 

des vitres de passerelle aurait été projeté par la vague sur le sabord à proximité duquel se tenait 

le commandant. 

 

L’intensité du choc subi par le sabord est donc difficilement calculable. Cependant, il semble 

que celui-ci aurait pu résister et constituer une barrière à la brusque entrée d’eau de mer s’il 

avait été blindé (c’est-à-dire constitué de verres feuilletés incorporant un grand nombre de films 

intercalaires), mais cette technologie ne correspond pas aux normes exigées pour un navire 

civil. 

 

EP2 : eau de mer sur le pupitre de conduite. 
 

Le torrent d’eau de mer qui a pénétré dans la passerelle a provoqué des courts-circuits à 

l’intérieur du pupitre de conduite et dans le plafond situé au-dessus. 

 

EP3 : perte de propulsion et de barre. 
 

Sous l’effet des courts-circuits, la perte de commande des éléments vitaux a été immédiate. Le 

navire est devenu non maître de sa manœuvre et s’est mis en travers de la houle, situation dans 

laquelle le JEAN NICOLI est particulièrement sensible au roulis. 

 

Plus tard, un début d’incendie du pupitre de conduite a pu être maîtrisé avec un manche en bois 

(par crainte des courts-circuits), alors que l’équipe machine venait de relancer la propulsion. 
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Lorsque le navire franchissait les passes du port de Toulon, la perte de commande de la barre 

de secours a été compensée par une action immédiate du commandant sur le pas des deux 

lignes d’arbre. 

 

5 CONCLUSIONS 

 

- Malgré la replanification de la traversée, le JEAN NICOLI a été frappé par une vague de très 

grande hauteur, répondant à l’appellation de vague scélérate, selon les critères confirmés par 

Météo France, 

- L’effet de surprise n’a pas permis de réduire la vitesse, 

- La perte des commandes est due à la pénétration d’eau de mer dans le pupitre de conduite, 

- La perte des commandes des équipements vitaux a été de courte durée, 

- L’explosion d’un sabord de passerelle proche du pupitre de conduite ne serait pas due à des 

non-conformités de fabrication des vitres, mais plus probablement au choc produit par un 

caillebotis métallique projeté par la vague scélérate qui a frappé le navire. 

 

6 MESURES PRISES PAR L’ARMEMENT 

 

- Campagne de vérification des fixations des caillebotis des chemins de lavage des passerelles 

et des plages de manœuvre avant, 

- Prise en compte des prévisions météorologiques par une note de service destinée aux bords. 

Outre le rappel des règles de sécurité et de confort des passagers, il est précisé qu’à partir de 

6 mètres de creux en prévision, les commandants prendront contact avec la direction des 

opérations, 

- Réflexion sur l’opportunité d’équiper les navires de sabords de remplacement en bois en cas 

de casse de l’un d’eux. 
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7 ENSEIGNEMENT 

 

1. 2017-E-21 : l’entraînement des équipages machine à faire face aux situations 

complexes, notamment sur les procédures de redémarrage d’installations vitales, doit 

être pris en compte par les armements, dans le cadre de leur système de gestion de 

la sécurité. 

 

8 RECOMMANDATION 

 

Le BEAmer recommande : 

 

À l’armement : 

 

1. 2017-R-18 : d’effectuer des contrôles réguliers du bon fonctionnement des VDR. 
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Annexe A 

 

 

 

Liste des abréviations 

 
 
 
 

BEAmer : Bureau d’enquêtes sur les évènements de mer 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CSN : Centre de Sécurité des Navires 

ECDIS : Electronic Chart Display 

hPa : Hectopascal (remplace le millibar) 

H1/3 : Hauteur moyenne du tiers des vagues les plus hautes 

Rv : Route vraie 

SMDSM : Système Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer 

SNCM : Société Nationale Corse Méditerranée 

Spationav : Système de surveillance en temps réel des approches maritimes en métropole et en 
zone Antilles-Guyane 

VDR : Voyage Data Recorder (boîte noire) 
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Annexe B 

Décision d’enquête 
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Annexe C 

Navire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Alidade centrale 

Position du commandant lors de l’impact 

Vitre cassée 
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Annexe D 

 

 

 

Expertise Météo France 
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Annexe E 

Carte 
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Annexe F 

Séquence des événements 
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